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1 Champs d’application 

1.1 Généralités 

1.2 Compétences régionales 

1.3 Exceptions 

• 

https://www.ter.sncf.com/Normandie
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• 

2 Contrat de transport et conditions d’accès aux trains SNCF Lignes 

Normandes 

2.1 Définition du contrat de transport  

2.2 Billet direct  
 

• 

http://www.sncf.com/


   
   
 

                      Page 9 
 

• 

2.3 Conditions d’accès au Transporteur SNCF Lignes Normandes 

2.3.1 Conditions générales  

http://www.sncf.com/
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2.3.2 Conditions générales : présentation de l’offre de transport NOMAD 

- 

- 

- 

- 

2.3.3 Conditions spécifiques d’accès au train  

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

https://www.ter.sncf.com/normandie/gares/carte-du-reseau-nomad-train
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2.3.4 Conditions spécifiques d’accès aux trains : animaux 

2.3.5 Conditions spécifiques d’accès aux trains : vélos et trottinettes pour SNCF Lignes 

Normandes 

2.4 Titres de transport valables sur SNCF Lignes Normandes 

2.4.1 Les différents titres de transports  
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2.4.2 Vente des titres de transport SNCF Lignes Normandes 

2.4.2.1 Généralités 

- 

- 
- 
- 
- 

https://www.ter.sncf.com/normandie
https://www.ter.sncf.com/normandie
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- 

- 

- 

- 

- 

Pour les groupes supérieurs ou égaux à 10 personnes, et pour des voyages à partir du 10/01/2024, 
les titres de transport Groupes peuvent être achetés : 

-  
- Pour les trains KCP sur SNCF NOMAD Train, en complétant le formulaire suivant : Home 

(site.com)  
- -Pour les trains K+ et K à réservation sur le site Voyages -train- groupes, 

https://www.voyages-train-groupes.sncf.fr/home 

L’intégralité des tarifs et prestations applicables sur SNCF Lignes Normandes n’est pas commercialisée 
par tous les canaux de distribution. 

2.4.2.2 Spécificités 

• 

• 

o 

https://onics-ter.my.site.com/FormulaireCentreAppelUniqueGroupeTER/s/
https://onics-ter.my.site.com/FormulaireCentreAppelUniqueGroupeTER/s/
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2.4.3 Cas des enfants de moins de 4 ans voyageant sur SNCF Lignes Normandes 

2.5 Validité et validation des titres de transport SNCF Lignes Normandes 

2.5.1 Validité des titres 

2.5.2 Délai d’utilisation des titres de transport 
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Validation des différents types de titres de transport,

 

2.6 Contrôle des titres de transport et régularisation 

2.6.1 Contrôle 
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2.7 Régularisation du Voyageur en situation irrégulière 

2.7.1 Situation irrégulière 

- 
- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

2.7.2 Contrôle et transaction pénale 
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- 

- 

- https://www.sncf.com/fr/service-
client/gestion-litiges/contravention) 

https://www.sncf.com/fr/service-client/gestion-litiges/contravention
https://www.sncf.com/fr/service-client/gestion-litiges/contravention
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- 
- 

- 

2.8 Régularisation du Voyageur à titre commercial aux conditions du 

Barème de bord et du Barème Distribution  
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2.9 Barème de bord  

2.10 Barème distribution 

- 

- 

2.11 Absence de titre de transport et situations assimilées 

- 

- 
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2.12 Non-respect des conditions d’application des tarifs réduits 

- 

2.13 Titre de transport / non validé   

2.14 Surclassement 

 

2.15 Modification de parcours 
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2.16 Modalités de paiement 

2.17 Dispositifs spécifiques d’embarquement 

2.17.1 Dispositifs d’embarquement 

2.17.2 Conditions et modalités d’accès au train 

2.17.3 Contrôle à quai et à bord 

- 
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2.17.4 Contrôle de sortie  

• 

• 

2.17.5 Horodatage et preuve du passage à l’embarquement 

2.18 Contacts et Réclamation 

2.18.1 Service CONTACT NOMAD TRAIN 

2.18.2 Réclamation 
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3 Formation des prix 

3.1 Définition du prix de base pour les trains KRONO (hors Paris/Granville 

Paris/Dieppe du we) CITI & PROXI 

• 

• 

Paliers kilométriques
Prix

 2nde classe

Prix 

1ère classe

0 à 25 kms 4,30 €                6,50 €                

26 à 50 kms 8,60 €                12,90 €              

51 à 75 kms 12,90 €              19,40 €              

76 à 100 kms 17,20 €              25,80 €              

101 à 125 kms 21,50 €              32,30 €              

126 à 150 kms 25,80 €              38,70 €              

151 à 175 kms 30,10 €              45,20 €              

176 à 200 kms 34,40 €              51,60 €              

201 à 220 kms 36,60 €              54,90 €              

221 à 240 kms 38,80 €              58,20 €              

241 à 260 kms 41,00 €              61,50 €              

261 à 280 kms 43,20 €              64,80 €              

281 à 300 kms 45,40 €              68,10 €              

301 à 320 kms 47,60 €              71,40 €              

321 à 340 kms 49,80 €              74,70 €              

341 à 360 kms 52,00 €              78,00 €              

361 à 380 kms 54,20 €              81,30 €              

381 à 400 kms  56,40 €              84,60 €              

PRIX DE BASE REGIONAL NORMANDIE
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3.2 Définition du prix de base pour les trains KRONO+ et KRONO Paris-

Granville, Paris Dieppe direct 

3.3 Calcul du prix des titres de transport 

- 
- 
- 
- 
- 
- 
- 

- 
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- 

- 

- 

3.4 Informations données sur les prix 

3.5 Détermination des prix réduits 

3.6 Prix applicables aux enfants 

3.6.1 Enfants de moins de 4 ans 

3.6.2 Enfants de 4 à moins de 12 ans 

3.6.3 Enfants à partir de 12 ans  
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3.7 Utilisation des cartes de réduction nationales ou régionales sur SNCF 

Lignes Normandes 

3.8 Tarification régionale applicable sur SNCF Lignes Normandes  

3.8.1 Tarification applicable aux trains KRONO CITI PROXI & KRONO+  

https://www.ter.sncf.com/normandie
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- 
• 

• 
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3.8.2 Tarification spécifique aux trains KRONO + et KRONO Paris-Granville, Paris Dieppe 

direct 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
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• 

• 
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• 

• 
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3.9 Tarification nationale applicable sur SNCF Lignes Normandes 

3.10 Calendrier Voyageur 

3.11 La gamme Découverte 

3.12 Les cartes commerciales  

3.12.1 Généralités 

- 
- 

 Application des cartes nationales (Avantage et Liberté) sur les trains

  

Trajet Cartes AVANTAGE Carte LIBERTE

Acceptation des tarifs sur trajet INTER-REGIONAL

NORM. <> BRET. 

 NORM. <> HDF

 NORM. <> PDLL 

 NORM. <> CVDL

Les 4 cartes : 25% / 50%

Les 3 cartes 30%

50%

Région

Normandie Validité 1 

jour 

Barème régional de référence (intra-

régional)

Cf barème décris ci-dessus

Acceptation des tarifs sur trajet INTRA-REGIONAL

Cartes AVANTAGE Carte LIBERTE 

Les 3 cartes 30% 50%
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3.13 L’offre Pass Eurail/Interrail sur SNCF Lignes Normandes 

3.14 Tarifs pour les Groupes 

3.14.1 Bénéficiaires 

Le Groupe doit au minimum être constitué de 10 personnes au moment de l’achat, voyager ensemble 
et pour le même motif à destination. Le lien entre les membres du groupe peut être établi par une 
personne morale organisatrice (professionnel du tourisme, organisateur de voyages ou de séjours, 
association, établissements scolaires, comités d’entreprise ou assimilé, collectivité publique, 
entreprise…) ou par les personnes physiques membres du groupe qui peuvent témoigner d’un lien 
antérieur à l’organisation du voyage. 

Le tarif groupe n’est pas accessible à des clients individuels, se regroupant ou étant regroupés par un 
intermédiaire, sans motif commun à destination, dans le seul but de bénéficier d’un prix réduit associé 
à la tarification groupe. 

Les membres du groupe sont représentés par un organisateur qui se porte garant du comportement 
du groupe pendant le voyage. 

Pour information, les règles d’encadrement des enfants sont définies par la loi : l'article R227-15 du 

CASF et fixé par un décret de 2006. La loi prévoit :  

- un animateur pour 8 mineurs âgés de moins de 6 ans, 

- un animateur pour 12 mineurs âgés de 6 ans ou plus. 

 

http://www.sncf.com/
https://www.interrail.eu/fr/modalites/conditions-de-reservation
https://www.eurail.com/en/terms-conditions/booking-conditions
http://www.sncf.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006905565
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006905565
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L’organisateur du voyage en groupe (colonies, classe verte, etc.) est responsable du nombre suffisant 
d’accompagnateurs pour encadrer le groupe de mineurs à bord des trains Lignes Normandes. 

 

3.14.2 Spécificités  à bord des trains KCP : Tarifs pour les groupes pour des voyages à 
partir du 10/01/2024 distribués par le Centre d’Appel Unique TER 

L’intégralité des conditions de ventes et d’utilisation de l’offre pour les voyages en groupe est 
disponibles sur internet : 

- Sur le site SNCF NOMAD TRAIN, en complétant le formulaire suivant :  https://onics-

ter.my.site.com/FormulaireCentreAppelUniqueGroupeTER/s/ 

- Par téléphone au : 09 74 13 66 51 

Trois profils de voyageurs (sans minimum de voyageurs par profil) sont retenus pour déterminer le prix 
du Groupe : 

- « Adulte » : 28 ans et plus 
- « Jeune » : de 12 à 27 ans 
- « Enfant » : moins de 12 ans 

L’enfant de moins de 4 ans voyagera gratuitement. 

 

Réductions  

Les réductions du tarif groupe sont les suivantes : 

- Pour un « Jeune » : le tarif « jeunes en groupe » permet de bénéficier d’une réduction de 50% 
garantie à bord des trains KCP sur le plein tarif au Barème Kilométrique National (BKN) 

- Pour un « Adulte » : le tarif « adultes en groupe » permet de bénéficier d’une réduction de 
30% garantie  à bord des trains KCP sur le plein tarif au Barème Kilométrique National (BKN) 

- Pour un « Enfant » : de 4 à moins de 12 ans, à la date du trajet, le prix payé par  l’enfant est 
égal à la moitié du prix perçu pour un Jeune pour la classe considérée. 

 

Minimum de perception 

Le minimum de perception est égal au prix des 10 titres de transport à prix réduit. 

Délai d’utilisation des titres de transport 

Le billet doit être utilisé pour le train à la date indiquée sur le mémo de voyage envoyé par courrier 
postal avec le billet. Le billet et le mémo de voyage devront être présentés lors du contrôle à bord du 
train. 

 

Canaux de vente 

Le Centre d’Appel Unique TER réalise uniquement les ventes pour un parcours à bord des trains 
normands KCP. Le client en correspondance avec TGV/Intercités et Krono+ et Krono Paris /Granville et 
Paris/Dieppe du week-end devra réserver son voyage sur le site suivant : https://www.voyages-train-
groupes.sncf.fr/. 

Ainsi, pour voyager en groupe  à bord des trains normands KCP y compris en correspondance, le 
représentant du Groupe (ci-après le Client) adresse une demande de réservation, au minimum 21 jours 
calendaires avant le départ du train, auprès du Centre d’Appel Unique TER via le formulaire accessible 
depuis le site  SNCF NOMAD TRAIN(mettre le lien) https://onics-
ter.my.site.com/FormulaireCentreAppelUniqueGroupeTER/s/  ou par téléphone au 09 74 13 66 51. 
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Après étude de la demande et autorisation de SNCF Voyageurs, le Client (ou Organisateur) recevra un 
devis et les conditions générales de vente. 

L’émission et l’envoi des titres par courrier postal sont réalisés après paiement, par virement selon les 
conditions décrites dans le devis, de l’intégralité des sommes dues.  

 
Classes de voitures 

Les membres du groupe ont la faculté de voyager dans des classes de voitures différentes (en 1ère et 
en 2nde classe suivant la ligne empruntée). 

 

Réservation  

La réservation pour les groupes est obligatoire pour le train indiqué sur le billet. Elle est sans garantie 

de place assisse. 

 

Demande de modification de la réservation 

Toute demande de modification est gratuite (horaires, dates, nombre et / ou profil des passagers) et  

doit être réalisée auprès du Centre d’Appel Unique TER par e-mail ou par téléphone au 09 74 13 66 51 

au plus tard 21 jours ouvrés avant la date du voyage (21 jours ouvrés avant la date du voyage aller dans 

le cas d’un aller-retour). 

Toute demande d’annulation de la réservation doit être réalisée auprès du Centre d’Appel Unique TER 

par e-mail ou par téléphone au 09 74 13 66 51 avant l’envoi des billets par voie postale, soit au plus 

tard  21 jours ouvrés avant la date du voyage (21jours ouvrés avant la date du voyage aller dans le cas 

d’un aller-retour). 

Toute demande de modification ou d’annulation ne respectant pas les délais ci-dessus ne pourra pas 

être traitée. 

 

Conditions de remboursement et d’annulation : 

 Pour le remboursement suite à modification de votre voyage : 

Si vous avez modifié votre voyage dans les délais impartis (jusqu’à J –21 jours avant départ), le 

remboursement (sans retenue) sera effectué directement sur le compte bancaire du RIB transmis au 

Centre d’Appel Unique TER.  

Pour le remboursement suite à l’annulation de votre voyage : 

Jusqu’à J-21 : Aucune retenue 

 A partir de J-20 : pas d’annulation possible, une retenue de 100% de la valeur unitaire de chacune des 

places annulées sera appliquée 
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3.15 Militaires et Réformé Pensionné de Guerre 

3.15.1 Tarifs Militaires 

- 

- 

3.15.2   

3.15.3 Classe de voiture 

3.15.4 Conditions d’application de la réduction  

3.15.5 Échange et remboursement 

3.16  Carte Famille militaire   

http://www.sncf.com/
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- 
- 

- 

- 

- 

3.16.1 Réductions et conditions d’application du tarif sur SNCF Lignes Normandes 

3.16.2 Échange et remboursement 

3.17 Réformés pensionnés de guerre (RPG) 

3.17.1 Bénéficiaires, réductions et conditions d’application du tarif sur SNCF Lignes 

Normandes 

- 
- 

http://www.sncf.com/
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- 

- 

- 

3.17.2 Échange et remboursement 

3.18 Familles nombreuses 

3.18.1 Familles comprenant au moins trois enfants n’ayant pas atteint l’âge de 18 ans  

http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
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3.18.2 Échange et remboursement 

3.18.3 Pères et mères de familles ayant ou ayant eu ou élevé au moins cinq enfants 

3.18.4 Échange et remboursement 

3.19 Aller - retour populaire 

http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
http://www.sncf.com/
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3.19.1 Titres de transport d’aller et retour de congé annuel    

3.19.1.1 Bénéficiaires 

3.19.1.2 Réductions et conditions d’application 
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3.19.1.3 Itinéraire et minimum de parcours 

3.19.1.4 Délai d’utilisation des titres de transport 

3.19.1.5 Échange et remboursement 

3.19.2 Titres de transport d’allers et retours annuels des pensionnés, retraités, 

allocataires, veuves et orphelins de guerre    

3.19.2.1 Bénéficiaires 

http://www.sncf.com/
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3.19.2.2 Délai d’utilisation des titres de transport 

3.19.2.3 Échange et remboursement 

3.20 Personnes handicapées et accompagnateurs de personnes handicapées 

3.20.1 Bénéficiaires   

http://www.sncf.com/
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3.20.2 Facilités accordées aux personnes handicapées   

• 

• 
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3.20.3 Échange et remboursement 

3.21 Les Handicapés titulaires d’une carte Réformé et Pensionné de Guerre 

(RPG) 

http://www.sncf.com/
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3.21.1 Échange et remboursement 

3.22  Promenades d’enfants 

http://www.sncf.com/
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3.23 Echange des titres de transport SNCF Lignes Normandes 

3.23.1 Echange des titres de transport 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

3.24 Remboursement des titres de transport 

3.24.1 Généralités 

http://www.sncf.com/
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- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

3.24.2 Modes de remboursement   

- 

- 

- 

- 
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3.25 Conditions spécifiques d’échanges / remboursement 

3.25.1 Echange et remboursement d’un titre de transport à condition d’aller-retour 

obligatoire 

3.25.2 Remboursement partiel de titre de transport en cas de voyageur(s) manquant(s)   

3.25.3 Remboursement de la différence en cas d’oubli de la carte ouvrant droit à 

réduction 

3.26 Garantie Voyageurs  

https://m.ter.sncf.com/normandie/services-contacts/sav/garantie-voyageurs
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3.27 Prestations associées au transport 

3.27.1 Bagages 

3.27.1.1  Généralités 

3.27.1.2  Acceptation des bagages à mains 
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3.27.1.3 Responsabilité concernant les bagages à main  

3.27.1.4 Les bagages interdits à bord  

• 

• 

• 

• 

3.27.2 Objets trouvés  

https://www.garesetconnexions.sncf/fr/mon-compte/objets-trouves/declaration-perte
https://www.garesetconnexions.sncf/fr/service-client/a-vos-cotes/objet-perdu-trouve
https://www.garesetconnexions.sncf/fr/service-client/a-vos-cotes/objet-perdu-trouve
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3.27.3 Animaux 

 Tarifs SNCF Lignes Normandes pour des parcours en train internes à la région 

Normandie ou pour un parcours SNCF Lignes Normandes en correspondance 

avec TGV/Intercités

• 

• 

• 

3.27.3.2 Tarifs pour des parcours à destination d’autres régions limitrophes  

3.28 1         Responsable de Traitement 

3.29 Finalités de traitement 
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3.30 Droits des personnes 

mailto:donneespersonnellesvoyages@sncf.fr
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3.31 Barème de régularisation SNCF Lignes Normandes 
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3.32   Cartographie du réseau NOMAD détaillant les lignes KRONO, CITI, 

PROXI et KRONO+ 


